
PERSONNE MORALE DE DROIT BELGE1

COMMENT OUVRIR UN COMPTE CHEZ KEYTRADE BANK ?

1. Lisez attentivement les Conditions Générales de Keytrade Bank.

2. Complétez et signez le présent formulaire “Demande d'Ouverture de la Relation Bancaire”. 

 Veuillez répondre à toutes les questions. Nous ne pouvons pas traiter votre demande si vous n’avez

 pas répondu à toutes les questions. Toutes les informations sont traitées de manière confidentielle.

3. Renvoyez-le nous ou déposez-le dans notre agence, accompagné d’une copie de(s) :

 • derniers statuts coordonnés ou les statuts à jour déposés au Greffe du Tribunal de commerce ou publiés aux Annexes du 

  Moniteur belge ; et 

 • la dernière publication aux Annexes du Moniteur belge de la nomination des administrateurs ou tout autre document 

  permettant d’établir leur qualité d’administrateurs (tel que toute publication aux Annexes du Moniteur belge faisant mention de 

  ces personnes en tant qu’administrateurs, ou les comptes annuels déposés à la Banque nationale de Belgique) ; et

 • la dernière publication des pouvoirs de représentation du ou des mandataire(s) de la personne morale (acte de nomination 

  d’administrateur-délégué, gérant, décision du conseil d’administration, …) aux Annexes du Moniteur belge ou tout autre 

  document, telle qu’une procuration de l’organe compétent de la personne morale en faveur du ou des mandataire(s) ; et

 • pièces d'identité du ou des mandataire(s) ET des ayants droit économiques (voir point 3 du formulaire) de la personne morale :

   - La copie (recto-verso, en noir et blanc, format A4) doit être lisible et la photo doit être claire et reconnaissable.

   - La date de validité de la pièce d'identité n'est pas arrivée à expiration.

   - Les adresses et signatures figurant sur l'ouverture de compte correspondent aux adresses et signatures figurant sur 

    les pièces d'identité.

   - S’il s’agit d’une carte électronique ou si le domicile n'est pas mentionné sur la carte d'identité ou passeport, veuillez 

    joindre une copie d'un autre document officiel sur lequel votre  domicile est bien mentionné (Preuve de domicile,  

    avertissement-extrait de rôle, vignette originale de mutuelle, facture de gaz/eau/électricité/téléphone,...). 

Les associations de fait, clubs d'investissement, indivisions (comprenant les sociétés civiles sans personnalité 

juridique)  et copropriétés sont invités à télécharger un formulaire d'entrée en relation spécifique, disponible 

dans le Document Centre sur www.keytradebank.com.

Dans les jours suivant la réception du formulaire complété et de toutes les annexes requises, chaque mandataire recevra 

en guise d'acceptation de la demande d'ouverture de la relation bancaire - personne morale : 

 • un nom d'utilisateur (ou logon) est envoyé à l’adresse de domicile telle que renseignée dans le présent document.

 • par mesure de sécurité, le mot de passe d'accès et le code de confirmation seront envoyés dans un second courrier 

  à la même adresse.

(1) Est une personne morale : la société anonyme, la société privée à responsabilité limitée, la société privée à responsabilité limitée 
 unipersonnelle, la société en nom collectif, la société en commandite simple, la société coopérative à responsabilité limitée, la société 
 coopérative à responsabilité illimitée, la société en commandite par actions, la société à finalité sociale, la société européenne, la 
 société agricole, la société civile à forme commerciale, le groupement d’intérêt économique, groupements européen d’intérêt 
 économique et l’association sans but lucratif.



Langue choisie :        EN          NL           FR

1. FORME JURIDIQUE ET DENOMINATION (à remplir en majuscules)

Dénomination sociale

Forme juridique 

National i té

Secteur d’activité

Descript ion de l ’activité

Codes NACE 

Numéro d’entreprise / TVA

Siège social

Siège d’exploitat ion
(dest inata ire du courr ier  de 
Keytrade Bank)

Rue              N°  Bte

Code posta l   V i l le             Pays

Téléphone  Fax            S i te web

Rue              N°  Bte

Code posta l   V i l le             Pays

Téléphone  Fax

2. MANDATAIRE(S) (à remplir en majuscules) 

Nom

Prénom(s)

Etat civi l

Fonction 
au sein de la personne morale

Adresse du domici le légal

Téléphone privé / mobile

Téléphone professionnel

Fax

Adresse e-mail

Date, l ieu de naissance et 
national i té
N° de carte d’ identité 
valable jusque

N° national

Profession/activité

Rue              Rue

N°  Bte            N°        Bte

Code Posta l   V i l le             Code Posta l        V i l le

MANDATAIRE 1              MANDATAIRE 2M.           Mme           Ml le             M.           Mme           Ml le   

Cél ibata ire             Mar ié(e)   Veu( f ) (ve)
Divorcé(e)              Cohabi tant (e)   Séparé(e)

Cél ibata ire             Mar ié(e)   Veu( f ) (ve)
Divorcé(e)              Cohabi tant (e)   Séparé(e)

Nom et prénom épou(x) (se) :              Nom et prénom épou(x) (se) :

employé ouvr ier  cadre indépendant employé ouvr ier  cadre indépendant
fonct ionnaire sans emplo i  étudiant retra i té fonct ionnaire sans emplo i  étudiant retra i té
sans profession l ibéra le  sans profession l ibéra le

Secteur:     Secteur:

Toute révocat ion de mandat(s)  doi t  être adressée à Keytrade Bank  par courr ier.



3. AYANTS DROIT ECONOMIQUES (à remplir en majuscules)

La lo i  du 11 janv ier 1993 v isant à prévenir  le b lanchiment de capi taux et  le f inancement du terror isme impose aux banques d ’ ident i f ier  les ayants droi t  économiques de leurs c l ients.  
Sont considérés comme ayants droi t  économiques, au sens de la lo i ,  les personnes physiques qui  contrô lent la société,  en droi t  ou en fa i t ,  d i rectement ou ind irectement a ins i  que les 
personnes qui ,  sans d isposer du pouvoir  de représenter le c l ient  dans ses re lat ions avec Keytrade Bank, exercent des mandats dans son organe d ’admin istrat ion.  S ’ i l  s ’avère qu ’un ayant 
dro i t  économique est une société cotée, i l  suf f i t  de ment ionner son nom, son s iège socia l  et  la bourse de cotat ion.  

Le(s)  mandata ire(s)   c i -avant ident i f ié (s )  at teste(nt )  que les ayants droi ts économiques de la personne morale sont :

Pour chaque ayant dro i t  -  personne physique, veui l lez jo indre une copie recto verso et  en noir  et  b lanc des p ièces d ’ ident i té.  S i  les p ièces d ’ ident i té ne ment ionnent pas l ’adresse, veui l lez 
jo indre une copie d'un autre document sur lequel  le domic i le est  c la i rement ment ionné (Preuve de domic i le,   aver t issement -extra i t  de rô le,  v ignette or ig ina le de mutuel le,  facture de 
gaz/eau/électr ic i té/té léphone,. . . ) .  S i  un ayant -dro i t  économique est une “US person”,  i l  est  malheureusement impossib le d ’ouvr i r  un compte auprès de Keytrade Bank. Une “US person” est 
quelqu ’un qui  a la nat ional i té amér ica ine et/ou qui  rés ide ou a rés idé récemment aux Etats -Unis.

Le(s)  mandata ire(s)   c i -avant ident i f ié (s )  s ’engage(nt )  i r révocablement à not i f ier  à Keytrade Bank, par écr i t  et  sans déla i ,  toute modi f icat ion dans la l is te des ayants droi t  économiques de 
cette personne morale et  à lu i  procurer une copie des p ièces d ’ ident i té des nouveaux ayants droi t  économiques. Keytrade Bank se réserve le dro i t  de c lôturer sans indemnité n i  préav is 
toute re lat ion avec la personne morale s ’ i l  devai t  s ’avérer qu ’e l le n ’a pas été aver t ie d ’une modi f icat ion dans la l is te des ayants droi t  économiques.

4. PERSONNES POLITIQUEMENTS ENGAGEES (à remplir en majuscules)

Nom Prénom Adresse Profession

Nom de la société Adresse du siège social Bourse de cotation (si  appl icable)

Y a - t - i l  parmi les act ionnaires de contrô le,  les d ir igeants act i fs ou non act i fs de la personne morale,  une personne qui  exerce ou a exercé un mandat pol i t ique ou une fonct ion publ ique au 
n iveau régional ,  nat ional  ou internat ional  (1)  ?  

              Oui                   Non

Si  ou i ,  merci  de préciser :  

   -  les nom et prénom de la personne :

   -  l ' in t i tu lé exact du mandat ou de la fonct ion :

Descr ipt ion et  rô le du mandat/de la fonct ion :  

Date d'entrée en fonct ion :  

Date de sor t ie de fonct ion :  

(1)  En tant que chef d ’Etat ,  min istre,  par lementa ire,  président de par t i  pol i t ique représenté au sein d ’un gouvernement,  haut fonct ionnaire de l ’Etat  (pouvoir  exécut i f ,  y  compris l ’armée, et  pouvoir  jud ic ia i re) ,  d i r igeant d ’entrepr ise publ ique d ’ impor tance 
nat ionale,  haut responsable pol i t ique ou haut fonct ionnaire d ’organisat ion internat ionale ou supranat ionale,  te l les que l ’Un ion européenne, l ’Organisat ion du Tra i té At lant ique Nord ou l ’Organisat ion des Nat ions Unies,  . . .  

5. CARTES BANCAIRES (uniquement valable pour les résidents belges)

Le car te Bancontact / Mister Cash -  Proton -  Maestro est gratu i te

Je désire une car te bancaire

              MANDATAIRE 1 

              MANDATAIRE 2

Le code p in et  la car te seront tou jours envoyés à l 'adresse du domic i le légal  du (ou des)  mandata ire(s) .  S i  vous chois issez une car te bancaire,  en s ignant le présent document,  vous 
déclarez avoir  lu  et  accepté les condi t ions spéci f iques des car te de débi t  d isponib les dans le Document Centre du s i te www.keytradebank.com.

Pour la demande d'une car te Amer ican Express, rempl issez le formula ire de souscr ipt ion que vous té léchargez sur le s i te www.keytradebank.com, en c l iquant sur “Banque” et  ensui te 
sur “Car tes”.



6. MARKETING 

Où avez-vous entendu par ler de Keytrade Bank ?
       presse -  publ ic i té    radio                   té lév is ion               internet           sa lons        bouche-à -ore i l le   mai l ing

Souhai tez -vous être tenu au courant des promot ions, nouveaux serv ices et  produi ts de Keytrade Bank ?

       Oui           Non

7. DECLARATIONS ET SIGNATURES

Exemption du précompte mobil ier belge et de la taxe de bourse
Le(s)  soussigné(s)  déclare(nt )  pour la personne morale :
       que le s iège socia l  de la personne morale est établ i  en Belg ique (et  ne pourra donc pas bénéf ic ier  de l ’exempt ion) .

       que le s iège socia l  de la personne morale n ’est  pas établ i  en Belg ique.

Déclaration relat ive au précompte mobil ier américain
La s ignature du formula ire W-8BEN ci -après,  prescr i t  par l ’ IRS, permet à Keytrade Bank de conf i rmer aux autor i tés amér ica ines que le t i tu la i re et  l ’ (es)  ayant (s )  dro i t (s )  du compte ne sont pas 
une ent i té amér ica ine,  n i  des rés idents amér ica ins,  n i  des personnes assujett ies à l ’ impôt aux Etats -Unis de sor te à obtenir  éventuel lement (convent ion prévent ive de la double imposi t ion 
propre à chaque pays)  un tra i tement favorable au n iveau de la retenue sur revenus de source amér ica ine.

Le(s)  soussigné(s)  déclare(nt )  pour la personne morale être informés que l ’absence du formula ire ad hoc s igné en bonne et  due forme par les ayants droi ts économiques du compte, ne 
permet pas la récupérat ion éventuel le du précompte mobi l ier  amér ica in pré levé à la source sur les d iv idendes de t i t res et  revenus d ’ intérêts amér ica ins.

D’autre par t ,  le (s )  soussigné(s)  cer t i f ie (nt )  :

-  que les avoirs qui  seront p lacés sur le compte prov iennent d ’une act iv i té légale,  et  les comptes susv isés ne seront pas ut i l isés aux f ins de b lanchiment de capi taux,  
-  que les renseignements f igurant sur ce document,  a ins i  que ses annexes, sont complets,  exacts et  s incères,
-  avoir  reçu et  lu les Condi t ions Généra les et  l 'aperçu des caractér ist iques et  r isques essent ie ls des instruments f inanciers et  avoir  respecté et  accepté toutes leurs c lauses,
-  assumer la responsabi l i té et  tous les r isques l iés aux ordres qui  seront transmis à Keytrade Bank, étant entendu que Keytrade Bank ne pourra être tenue pour responsable de l ’oppor tun i té 
  de ses décis ions d ’ invest issement et  des conséquences f inancières des ordres,
-  agir  pour compte propre de la personne morale,  et  dans le cas contra ire,  i l (s )  déclarera (ont )  à Keytrade Bank l ' ident i té des t iers pour lesquels i l  (s )agi t  (ssent ) ,
-  s ’engager à s ignaler immédiatement toute modi f icat ion d ’une des informat ions fourn ies,
-  que ce formula ire peut être fourn i  à toute autor i té compétente dans le cadre d ’obl igat ions légales de Keytrade Bank.

Lu et  approuvé       Lu et  approuvé
Date et  s ignature du MANDATAIRE 1      Date et  s ignature du MANDATAIRE 2

AVEZ-VOUS  REPONDU A TOUTES LES QUESTIONS  ET JOINT TOUTES LES ANNEXES REQUISES ? 

VOTRE DEMANDE NE POURRA ETRE TRAITEE RAPIDEMENT QUE SI  VOTRE DOSSIER EST COMPLET 

Les données à caractère personnel  repr ises dans le présent formula ire sont tra i tées par Keytrade Bank à des f ins de gest ion des re lat ions contractuel les,  de contrô le de la régular i té des 
opérat ions,  de prospect ion commercia le et  de d irect market ing re lat i f  à des produi ts bancaires,  f inanciers ou d ’assurance, ou autres promus par Keytrade Bank. Vos données peuvent 
également être ut i l isées pour le market ing de produi ts et  serv ices proposés par des t iers,  sans toutefo is que ces données ne soient communiquées à ces t iers.  Les informat ions quant à la 
col lecte,  l ’enregistrement et  le tra i tement de vos données et  quant à votre droi t  d ’opposi t ion sont repr is  à l ’ar t ic le 17 des Condi t ions Généra les de Keytrade Bank.



FormW-8BEN
(Rev. February 2006)

Department of the Treasury
Internal Revenue Service

Certificate of Foreign Status of Beneficial Owner
for United States Tax Withholding

See separate instructions.
Give this form to the withholding agent or payer. Do not send to the IRS.

OMB No. 1545-1621

Do not use this form for: Instead, use Form:

A foreign partnership, a foreign simple trust, or a foreign grantor trust (see instructions for exceptions)      W-8ECI or W-8IMY
A foreign government, international organization, foreign central bank of issue, foreign tax-exempt organization,
foreign private foundation, or government of a U.S. possession that received effectively connected income or that is
claiming the applicability of section(s) 115(2), 501(c), 892, 895, or 1443(b) (see instructions)       W-8ECI or W-8EXP

A person acting as an intermediary W-8IMY

A person claiming that income is effectively connected with the conduct
of a trade or business in the United States   W-8ECI

Part I

Part II

Identification of Beneficial Owner (See instructions.)
1

3

2

4

5

6 7

Name of individual or organization that is the beneficial owner

Type of beneficial owner:

Country of incorporation or organization

Permanent residence address (street, apt. or suite no., or rural route).  Do not use a P.O. box or in-care-of address.

)etaiverbba ton od( yrtnuoC.etairporppa erehw edoc latsop edulcnI .ecnivorp ro etats ,nwot ro ytiC

)lanoitpo( yna fi ,rebmun gniyfitnedi xat ngieroF)snoitcurtsni ees( deriuqer fi ,rebmun noitacifitnedi reyapxat .S.U

tsurt elpmiSpihsrentraPnoitaroproClaudividnI

Mailing address (if different from above)

)etaiverbba ton od( yrtnuoC.etairporppa erehw edoc latsop edulcnI .ecnivorp ro etats ,nwot ro ytiC

Claim of Tax Treaty Benefits (if applicable)
I certify that (check all that apply):

The beneficial owner is a resident of within the meaning of the income tax treaty between the United States and that country.

If required, the U.S. taxpayer identification number is stated on line 6 (see instructions).

The beneficial owner is not an individual, derives the item (or items) of income for which the treaty benefits are claimed, and, if applicable,
meets the requirements of the treaty provision dealing with limitation on benefits (see instructions).

The beneficial owner is not an individual, is claiming treaty benefits for dividends received from a foreign corporation or interest from a
U.S. trade or business of a foreign corporation, and meets qualified resident status (see instructions).

The beneficial owner is related to the person obligated to pay the income within the meaning of section 267(b) or 707(b), and will file
Form 8833 if the amount subject to withholding received during a calendar year exceeds, in the aggregate, $500,000.

Under penalties of perjury, I declare that I have examined the information on this form and to the best of my knowledge and belief it is true, correct, and complete. I further 
certify under penalties of perjury that:
1 I am the beneficial owner (or am authorized to sign for the beneficial owner) of all the income to which this form relates,
2 The beneficial owner is not a U.S. person,
3 The income to which this form relates is (a) not effectively connected with the conduct of a trade or business in the United States, (b) effectively connected but is not subject
to tax under an income tax treaty, or (c) the partner’s share of a partnership’s effectively connected income, and
4 For broker transactions or barter exchanges, the beneficial owner is an exempt foreign person as defined in the instructions.

Sign Here
Signature of beneficial owner (or individual authorized to sign for beneficial owner) Date (MM-DD-YYYY)

For Paperwork Reduction Act Notice, see separate instructions. Cat. No. 25047Z Form W-8BEN (Rev. 2-2006)

Section references are to the Internal Revenue Code.

a

b

c

d

e

SSN or ITIN EIN

Capacity in which acting

Disregarded entity

Certification

9

Special rates and conditions (if applicable—see instructions): The beneficial owner is claiming the provisions of Article of the

treaty identified on line 9a above to claim a % rate of withholding on (specify type of income): .

Explain the reasons the beneficial owner meets the terms of the treaty article:

10

Government International organization

Central bank of issue Tax-exempt organization

Part IV

Part III Notional Principal Contracts
11 I have provided or will provide a statement that identifies those notional principal contracts from which the income is not effectively

connected with the conduct of a trade or business in the United States. I agree to update this statement as required.

A U.S. citizen or other U.S. person, including a resident alien individual W-9

Private foundation

Note: These entities should use Form W-8BEN if they are claiming treaty benefits or are providing the form only to
claim they are a foreign person exempt from backup withholding.

Note: See instructions for additional exceptions.

etatsEtsurt rotnarG Complex trust

Furthermore, I authorize this form to be provided to any withholding agent that has control, receipt, or custody of the income of which I am the beneficial owner or any 
withholding agent that can disburse or make payments of the income of which I am the beneficial owner.

8 Reference number(s) (see instructions)

Printed on Recycled Paper
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